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Jour de séance 29 le vendredi 26 avril 2013

9 h

Prière.

M. Doucet (Charlotte-les-Îles) dépose sur le bureau de la Chambre une
pétition exhortant le premier ministre à maintenir tel quel l’horaire des
traversées à Grand Manan. (Pétition 18.)

M. Doucet (Charlotte-les-Îles) dépose sur le bureau de la Chambre une
pétition exhortant le premier ministre à laisser en service le parc pro-
vincial The Anchorage. (Pétition 19.)

M. Melanson donne avis de motion 47 portant que, le jeudi 2 mai 2013,
appuyé par M. Arseneault, il proposera

qu’une adresse soit présentée à S.H. le lieutenant-gouverneur le priant
de faire déposer sur le bureau de la Chambre les documents, quel que
soit le support, du ministère de l’Éducation postsecondaire, de la Forma-
tion et du Travail relativement aux 200 emplois créés par la nouvelle
initiative Promesse d’emploi, notamment le nom des compagnies qui ont
engagé un étudiant ou une étudiante grâce à cette initiative et les sec-
teurs dans lesquels ces emplois ont été créés depuis le 30 janvier 2013.

L’hon. Mme Shephard, leader parlementaire suppléante du gouverne-
ment, annonce que l’intention du gouvernement est que la Chambre se
forme en Comité des subsides pour étudier les prévisions budgétaires du
ministère des Transports et de l’Infrastructure.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, se forme en Comité des
subsides, sous la présidence de M. C. Landry.

Après un certain laps de temps, M. Urquhart assume la présidence du
comité.

Après un certain laps de temps, M. C. Landry reprend la présidence du
comité.

Après un autre laps de temps, le président de la Chambre se trouvant
empêché, M. Urquhart, vice-président, assume sa suppléance.
M. C. Landry, président du comité, demande au président suppléant de
la Chambre de revenir à la présentation des rapports de comités et fait
rapport que le comité a accompli une partie du travail au sujet des
questions dont il a été saisi et demande à siéger de nouveau.
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Le président suppléant de la Chambre, conformément à l’article 78.2 du

Règlement,  met  aux  voix  la  motion  d’adoption  du  rapport, dont  la
Chambre est réputée être saisie; la motion est adoptée.

La séance est levée à 14 h.

Conformément à l’article 39 du Règlement, le document suivant, ayant
été déposé au bureau du greffier, est réputé avoir été déposé sur le
bureau de la Chambre :

Commission sur la délimitation des

circonscriptions électorales et la
représentation : Rapport final (25 avril 2013).


